
La formation hygiène est-elle obligatoire pour les salariés
HORECA ?

Réponse courte

Dans le secteur HORECA, la formation en hygiène alimentaire est une obligation découlant du règlement

européen (CE) 852/2004 directement applicable au Luxembourg — ce qui diffère du droit commun où l'obligation de

formation porte sur la sécurité au travail en général (art. L.312-1). L'employeur doit s'assurer que tout salarié

manipulant des denrées alimentaires dispose d'une formation adaptée en matière d'hygiène.

L'article L.312-1 du Code du travail impose par ailleurs une obligation générale de sécurité qui inclut la formation

des salariés aux risques professionnels. En l'absence de CCT sectorielle, aucune durée minimale de formation n'est

prescrite, mais la formation doit être suffisante et documentée.

Définition

La formation hygiène dans l'HORECA désigne l'ensemble des enseignements relatifs aux bonnes pratiques

d'hygiène alimentaire, à la maîtrise des points critiques (HACCP) et à la prévention des risques de contamination.

Elle s'inscrit dans le cadre de l'obligation générale de sécurité et santé au travail de l'employeur et des

exigences européennes en matière de sécurité alimentaire.

Questions fréquentes

Comment documenter la formation hygiène HORECA ?

Une attestation de formation doit être délivrée à chaque salarié formé. L'employeur conserve les attestations, programmes et noms des
participants pour justifier la conformité lors des contrôles sanitaires.

Faut-il renouveler la formation hygiène HORECA ?

Oui, la formation doit être renouvelée périodiquement et lors de tout changement de poste. Une mise à jour annuelle est recommandée
pour intégrer les évolutions réglementaires et maintenir le niveau de compétence.

La formation hygiène est-elle obligatoire pour les salariés HORECA ?

Oui, la formation en hygiène alimentaire est obligatoire selon le règlement européen (CE) 852/2004 directement applicable au
Luxembourg. Tout salarié manipulant des denrées alimentaires doit disposer d'une formation adaptée.

Quand former un nouveau salarié HORECA à l'hygiène ?

Chaque nouveau salarié doit être formé dès son entrée en service, avant toute manipulation de denrées alimentaires. Cette obligation
préalable répond à l'exigence réglementaire européenne et à l'obligation de sécurité de l'article L.312-1.

Quel contenu pour la formation hygiène HORECA ?

La formation couvre les bonnes pratiques d'hygiène, la maîtrise HACCP et la prévention des contaminations. Le contenu doit être adapté
aux tâches du salarié (cuisine, service, stockage) selon le règlement (CE) 852/2004.
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Quelles sanctions en cas d'absence de formation hygiène HORECA ?

Le non-respect expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à la fermeture temporaire de l'établissement en
cas de risque sanitaire grave. La Direction de la santé contrôle la conformité.

Conditions d’exercice

La formation hygiène répond à des exigences réglementaires précises.

Condition Détail

Obligation légale Règlement (CE) 852/2004, annexe II, chapitre XII : formation obligatoire

Salariés concernés Tout salarié manipulant des denrées alimentaires

Contenu Bonnes pratiques d'hygiène, HACCP, prévention des contaminations

Adaptation au poste Formation proportionnée aux tâches effectuées (cuisine, service, stockage)

Renouvellement Formation à renouveler périodiquement et lors de tout changement de poste

Obligation de sécurité Art. L.312-1 : obligation générale de sécurité incluant la formation

Modalités pratiques

La mise en place de la formation hygiène suit un processus structuré.

Étape Détail

Évaluation des besoins Identifier les postes nécessitant une formation hygiène spécifique

Programme Définir le contenu de la formation adapté à chaque type de poste

Dispensation Faire appel à un organisme agréé ou former en interne avec un responsable qualifié

Attestation Délivrer une attestation de formation à chaque salarié formé

Documentation Conserver les attestations et le programme de formation pour les contrôles

Mise à jour Renouveler la formation en cas de changement de réglementation ou de poste

Pratiques et recommandations

Former chaque nouveau salarié dès son entrée en service, avant toute manipulation de denrées alimentaires, pour

respecter l'obligation réglementaire.
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Adapter le niveau de formation au poste occupé : un commis de cuisine nécessite une formation plus approfondie

qu'un serveur.

Documenter les formations dispensées avec dates, contenus, noms des participants et attestations pour justifier la

conformité en cas de contrôle sanitaire (sanctions).

Désigner un responsable HACCP au sein de l'établissement pour superviser l'application des bonnes pratiques au

quotidien.

Renouveler les formations périodiquement, idéalement chaque année, pour maintenir le niveau de compétence et

intégrer les évolutions réglementaires.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.312-3 du Code du travail Obligations de prévention et formation

Règlement (CE) 852/2004 Hygiène des denrées alimentaires et formation obligatoire

Art. L.312-5 du Code du travail Formation à la sécurité des salariés

Le non-respect de l'obligation de formation hygiène expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à la

fermeture temporaire de l'établissement en cas de risque sanitaire grave. La Direction de la santé contrôle la conformité des

établissements HORECA.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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